
PROJET DE 

REUSSITE 

EDUCATIVE  
Comment faire : 

Contacter la coordinatrice PRE 

pour avoir plus d’informations. 

A l’écoute, elle pourra vous 

orienter et vous conseiller. 

 

Toute personne majeure (parents, 

professionnels … avec l’accord des 

parents) peut la contacter! 

 

 

 

PRE 

 

Vous pouvez contacter : 

 

Mme AMELIN Jézabel 
Coordinatrice du PRE  

 

Présente le : 

 

Lundi  (9h-12H30 / 13H30-17h) 

Mercredi  (9h-12H30 / 13H30-17h) 

Vendredi  (9h-12h00) 

 

  
 

Bureau à la Mômerie : 

23 faubourg Sainte-Blanche,  

bureau à droite au 1er étage, MOISSAC  

07 77 16 82 27 

pre@moissac.fr 

1 Parcours 

Des actions 

1 Référent 



 

Fonctionnement : 

Décisions prises en commission 

chaque mois                                    

par l’Equipe Pluridisciplinaire de 

Soutien (EPS) 

Les professionnels ont tous signés une 

charte de confidentialité. 

1 contrat d’engagement = 1 an 

avec des objectifs individualisés 

5 axes d’interventions : 

 

1 accompagnement individuel global : 

L’enfant ou l’adolescent rencontre 

chaque semaine 1 adulte : son référent 

de parcours PRE, pendant 1 an. 

Un accompagnement pour tisser un lien 

de confiance, favoriser le bien être et 

l’épanouissement. 

Avec l’enfant/l’ado : de l’écoute, des 

échanges, des jeux, des activités, de la 

méthodologie scolaire, l’organisation des 

loisirs, la confiance en soi… 

Des rendez-vous avec les parents :       

pour poser des questions, aborder des 

difficultés, pour les soutenir et faire des 

bilans (démarches d’inscriptions, conseils, 

liens avec les professionnels de santé…). 

Les parents sont associés tout au long de 

l’accompagnement. 

 

Pourquoi : 

Favoriser l’épanouissement et le 

bien être de chaque enfant ou  

adolescent. 

Soutenir les parents, proposer un 

espace où l’on peut poser des 

questions, réfléchir ensemble à des 

solutions, des pistes… 

Pour qui : 

Pour les enfants et adolescents de 

2 ans à 16 ans. 

Habitants sur les quartiers du 

SARLAC et du CENTRE VILLE.       

Ou scolarisés en établissement 

 Éducatif et parentalité 

 Scolaire 

 Social 

 Santé 

 Culturel et loisirs 


